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3.3.2.4 Les prés-vergers et jardins 
Giromagny a su conserver localement des espaces de jardins, vergers, ou 
prés de pâture, notamment en frange urbaine (cf. état initial de 
l’environnement). 

Ces secteurs, d’une valeur patrimoniale intéressante, permettent 
véritablement de rapprocher la ville de la nature et de créer des espaces 
de respiration.  

Ces espaces constituent par ailleurs des secteurs fragiles, car ils 
correspondent potentiellement à des zones d’extension urbaine, 
en continuité immédiate du bâti existant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pré-verger en cœur d’îlot (secteur de la rue 
des Prés-Heyd) 

Jardins et vergers le long de la rue des 
Sources  

Jardins et vergers à proximité de l’hyper-centre 
de Giromagny (vue depuis le Faubourg 
d’Alsace) 

Pré-verger pâturé le long du Faubourg 
d’Alsace 

Arbres isolés ou en alignement, structurant l’espace public et ayant pour certains une réelle 
valeur patrimoniale… 

Entrée Sud le long de la RD465 Placette devant l’office du tourisme 

Placette à l’intersection de la rue Saint-Pierre et la rue des Casernes 

Rue des Casernes Rue de la Planche 
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3.3.2.5 Les espaces agricoles, prairiaux et boisés au sein de 
l’enveloppe urbaine 

Le développement urbain de Giromagny, depuis les années 70 s’est en 
grande partie effectué de manière diffuse, le long des chemins ruraux 
préexistants : ainsi on relève plusieurs enclaves « naturelles » et non bâtis, 
qui ont progressivement été cernées par l’urbanisation, par exemple dans 
le secteur de la rue des Sources. On observe également de nombreuses 
dents creuses, occupés par des prairies ou des friches végétales faute 
d’entretien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains de ces espaces proposent des ambiances bucoliques 
particulièrement intéressantes au cœur de l’enveloppe urbaine, tel l’espace 
boisé conservé dans le lotissement des Fougerets ou encore les versants 
semi-ouverts de la rue des Sources.  

La plupart de ces zones constituent également des secteurs à enjeux pour 
le développement futur de la ville (cf. chapitre relatif aux secteurs à 
enjeux). 

 

Paysage bucolique de prés de pâture et de 
bosquets entre la rue des Sources et la rue 
de Rosemont au Nord-Est de Giromagny 

Prairies et délaissés sans valeur paysagère particulière, au cœur du tissu urbain : des espaces 
potentiels de développement de la ville ? 

Espace boisé marquant une coulée verte au 
cœur du lotissement des Fougerets 
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3.3.2.6 Les espaces arborés et parcs privés 

Les parcs et jardins des grandes propriétés privés constituent également 
des poumons verts intéressants au cœur du tissu bâti. Même s’il s’agit 
d’espaces privatifs, ils participent néanmoins à l’ambiance de 
l’espace public car ils restent dans la plupart des cas perceptibles 
depuis celui-ci. Ces jardins et parcs arborés sont essentiellement 
associées aux maisons patronales du 19ème siècle et à certains 
équipements collectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcs arborés et jardins privés  perceptibles depuis l’espace public…

Faubourg de Belfort

Rue des Sources  Rue de Rosemont

Synthèse relative au paysage urbain 

 Présence d’un patrimoine architectural important, qui 
constitue un élément identitaire de Giromagny. Et qui 
participe à la qualité du paysage urbain. 

 Des réhabilitations et évolutions nombreuses du bâti 
ancien, qui ont été réalisées sans soucis de la préservation 
des caractéristiques du bâti ancien (caractéristiques 
architecturales, volumes et modes d’implantation). 

 Une grande diversité des « espaces verts » urbains, 
participant à la qualité du cadre de vie de Giromagny, 
depuis l’arbre remarquable isolé jusqu’à la grande coulée 
verte et bleue de la Savoureuse. 

 Un potentiel d’agrément et paysager du couloir de la 
Savoureuse peu mis en valeur aujourd’hui : absence de 
continuités des cheminements, enfrichement, quartiers 
tournant le dos au cours d’eau etc. 

 Des secteurs « naturels » à forts enjeux, entre préservation 
du cadre de vie et développement de la ville (vergers, 
prairies…). 
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3.4 Les secteurs à enjeux 

L’analyse de l’état initial fait état d’un nombre important de « secteurs à 
enjeux » au cœur de l’enveloppe urbaine existante. Les typologies de sites 
sont variées : 

- friches industrielles, partiellement ou totalement abandonnées, 

- casernes en partie vacantes, 

- espaces publics aujourd’hui dégradés ou sous valorisés, 

- espaces naturels et des délaissés en friche 

 

Ces espaces constituent un potentiel de développement ou renouvellement 
urbain très intéressant dans la mesure où : 

- ils permettent de densifier la ville au sein de l’enveloppe urbaine 
existante, et de ce fait limiter l’étalement urbain périphérique. En ce 
sens ils répondent parfaitement à l’un des objectifs majeurs définit 
par la loi Solidarité Renouvellement Urbains (SRU) de décembre 
2000, 

- ils sont souvent situés à proximité des principaux lieux de 
centralité de la commune (équipements collectifs, commerces, 
services),  

- ils constituent des opportunités de remise en valeur de secteurs 
dégradés ou « oubliés » dans la ville, 

- ils peuvent être revalorisés en tant qu’espaces publics ou espaces 
verts collectifs, pas nécessairement bâtis : couloir de la Savoureuse 
par exemple. 

 

Ces sites devront notamment être pris en compte dans le cadre de la 
définition et du calibrage des futures zones à urbaniser du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faubourg d’Alsace Faubourg d’Alsace Rue Jean Moulin Rue Colonel Weber 

Site de la Gare Rue des Prés Heyd

Rue des Prés Heyd
 

Rue des Prés Heyd 
 

Rue des Prés Heyd Rue des Prés Heyd
 

Filature de coton 
Boigeol-Japy 

Filature de coton 
Boigeol-Japy 

Filature de coton 
Boigeol-Japy 

Rue de la 
Savoureuse 

Abords de la 
Savoureuse 

Rue des Casernes 
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3.5 Bilan du POS 

 
Le POS de Giromagny a été approuvé le 20 février 1979. Ce document 
prévoyait trois typologies de zones d’extension future : 
 

• Les zones à vocation principale d’habitat 

 
Elles couvrent une surface totale de 41,3 ha répartis comme suit : 

- INAa : 5,7 ha 
- INAb : 7,7 ha 
- INAc : 1,7 ha 
- INAd : 1 ha 
- IINAa et IINAb : 11,8 et 13,5 ha 

 
Aucune de ces zones n’a été urbanisée jusqu’à ce jour. Les zones 
d’extensions à long terme (IINA) n’ont pas fait l’objet d’une modification 
de POS en vue de leur urbanisation éventuelle. 
 

• Les zones à vocation principale d’activités économiques, 

Ces zones couvrent les terrains agricoles à l’extrême Sud-Est du ban 
communal, à l’emplacement de la ZAC du Mont-Jean en cours 
d’urbanisation. 

 

• La zone à vocation principale de loisirs (classement en NAL) 

Cette zone a été urbanisée et accueille aujourd’hui le centre équestre de la 
rue d’ Auxelles. 
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Le POS prévoyait ainsi plus de 50 ha de zones d’extension urbaine, à court 
ou long terme. Seules 20% environ de ces zones, à savoir les secteurs 
d’activités et de loisirs ont été urbanisés. Aucune zone destinée à 
l’habitat n’a été réalisée, même partiellement. 
 
Cet état de fait témoigne tout d’abord de la taille trop grande des zones 
prévues, probablement surdimensionnées au regard de la demande réelle. 
Certaines contraintes, liées et nécessaires à l’ouverture de ces zones à 
l’urbanisation sont également à relever : 

- le morcellement très important du foncier, ajouté à 
l’obligation de réaliser des tranches d’urbanisation d’au 
moins 1ha, 

- la mise en conformité préalable de la rue des Sources, 
pour les zones INAa et INAb au Nord-Est, 

- des réseaux pas toujours en capacité suffisante pour 
absorber les besoins nouveaux, 

- la réalisation préalable du contournement de la RD465 
pour l’ouverture à l’urbanisation des zones IINAa et IINAb 
à l’Ouest de la commune. 
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2 - JUSTIFICATIONS 
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Rappel des objectifs du PADD:  
 
Les principaux objectifs du PADD sont rappelés ci-dessous : 
 
- Limiter l’étalement urbain.  
 
- Préserver les zones humides et les terres agricoles. 
 
- Favoriser le développement urbain en densification des 
secteurs urbanisés et viabilisés préexistants, notamment au 
niveau des friches industrielles. 
 
- Préserver les zones humides et les terres agricoles. 
 
- Favoriser la mixité des zones. 
 
Les principaux moyens pour atteindre ces objectifs au travers du 
plan de zonage sont les suivants :  
 

- suppression ou réduction de certaines zones à urbaniser 
(AU) et de projets routiers au profit de zones agricoles (A)  
ou naturelles (N). 

 
- réduction de zones urbanisables (U) au profit de secteurs de 

jardins et vergers (UAj et UBj). 
 

- constructions en 2e ligne autorisées sous conditions (art.3) 
en secteur urbain. 

 
- constructions en 2e ligne non autorisées à l’interface avec 

des zones N et A pour éviter l’étalement urbain. 
 

- zones urbaines mixtes favorisées ; peu de zones mono 
spécifiques. 

Justification du zonage 
 

Le territoire communal de GIROMAGNY est intégralement recouvert 
par le PLU. Il définit les possibilités d’occuper et d’utiliser le sol à 
travers le règlement.  

Le ban communal est divisé en quatre types de zones. A chaque 
zone s’applique un règlement graphique et écrit. 

 

Le PLU identifie : 

- des zones URBAINES, dites zones U (classées en UA, UB ou 
UX), où l’urbanisation, dans ses formes les plus variées, est  
normalement admise. 

- des zones À URBANISER, dites zones AU (classée en 1AU ou 
2AU), correspondant à des secteurs actuellement naturels 
destinés à être ouverts à l’urbanisation. 

- des zones AGRICOLES, dites zones A, à protéger en raison 
de leur potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique. 

- des zones NATURELLES , dites zones N, à protéger en raison 
soit  de la qualité du site, du milieu naturel, du paysage et 
de leur intérêt esthétique, historique, écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d’espace naturels. 

 

Le découpage du territoire de la commune s’est donc fait en 
fonction d’un certain nombre de critères objectifs : 

- les caractéristiques de chaque secteur de la commune, 
identifiées dans le diagnostic, 
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- la présence de patrimoine identitaire pour la commune, 

- les orientations du PADD, correspondant à un projet 
communal fixant les prévisions de développement de la ville 
et les mesures de protection, qui trouvent leur traduction 
dans le règlement du PLU, parmi lesquelles : la volonté de 
limiter l’étalement urbain, de favoriser la mixité, d’optimiser 
les voiries existantes, de densifier l’existant et de préserver 
les zones humides et terres agricoles. 
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Les zones urbaines 
Il s’agit de secteurs de la commune déjà urbanisés où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent 
le développement d’une urbanisation axée essentiellement sur 
l’habitation ; les activités économiques, les équipements et les 
services y sont autorisés, sous réserve de compatibilité avec la 
vocation résidentielle. 

 

Lorsque les parcelles sont desservies par une voie publique et par 
les réseaux, elles sont intégrées aux zones U.  

Par contre, on distingue quelques exceptions :  

- les parcelles classées en N situées en contrebas de la rue 
des sources : volonté de conserver une vue surplombante 
sur le centre et difficultés d’accès liées à un fort talus. 

- les parcelles classées en N situées en aval du chemin dit de 
‘sous la côte’, en face de l’ancienne filature des près Heyd: 
volonté de préserver la zone humide et le fossé. 

- les parcelles classées en N situées en amont du chemin dit 
de ‘sous la côte’ , en contrebas de la vierge : volonté de 
conserver le rapport visuel entre la rue et le monument 

- les parcelles correspondant au parc boisé du château de la 
rue des Sources ont été classées  en N également afin de 
préserver le boisement  

 

Dans les zones urbaines, l’urbanisation en deuxième ligne ou en 
cœur d’îlot est autorisée sous réserve de respect des conditions 
d’accès et de viabilité. Ceci résulte d’une volonté de densifier le bâti 
existant plutôt que de créer de nouvelles zones d’extension de 
l’habitat. 

 

En revanche, pour les secteurs situés en limite de zones N 
(naturelles) ou A (agricoles), la construction en deuxième ligne n’est 
pas autorisée ; ceci afin d’éviter l’étalement urbain.  

Dans ce cas de figure, la profondeur constructible est déterminée 
au regard des constructions déjà existantes. Il s’agit en général de 
profondeurs de 30 ou 40m, parfois moins lorsque que l’urbanisation 
est contrainte par le relief par exemple (rue Sous la Côte), ce qui 
conduit le plus souvent à se détacher des limites parcellaires 
existantes et ainsi favoriser une meilleure équité. 

L’incidence sur l’environnement des zones urbaines telles que 
définies au PLU sont faibles puisqu’elles concernent des zones déjà 
urbanisées. Le principal impact est lié à la possibilité de 
construction sur des parcelles occupées aujourd’hui par des prairies, 
jardins ou vergers, d’où artificialisation du milieu et perte de 
biodiversité ‘ordinaire’. 

 

L’incidence des zones urbaines sur l’environnement a été limitée par 
rapport à l’ancien POS, notamment par la création de zones UAj (à 
proximité du square de l’église ) et UBj, en particulier à l’arrière de 
la rue de la Noye, de la rue du faubourg d’Alsace aux abords du 
service des eaux, ou encore l’ilôt compris entre la rue des près 
Heyds et la rue des cités St Jean. 

 

Rappelons également que l’abandon par la collectivité du projet de 
déviation du centre ville (liaison rue du Faubourg de Belfort / route 
d’Auxelles), emplacement réservé n°1, réduit considérablement les 
impacts sur l’environnement du présent PLU par rapport à l’ancien 
POS. En effet, cette liaison routière, d’une longueur de 1100m dont 
750m en zone N, impactait fortement le milieu naturel et 
notamment les zones humides. 
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La zone UA 
Elle correspond au centre ancien de GIROMAGNY regroupant des 
constructions anciennes relativement homogènes, avec un tissu 
dense et peu étalé. La quasi-totalité des constructions sont 
alignées, implantées sur limites parcellaires et jointives. 

La volonté de conserver ce paysage urbain spécifique justifie la 
création d’une zone UA. Cette dernière est à vocation mixte 
puisqu’elle regroupe de l’habitat, des équipements publics ainsi que 
des commerces et des activités. 

Cette zone UA comprend un sous secteur UAj  correspondant à un 
secteur d’intérêt paysager, comprenant des fonds de jardins et le 
square de l’Eglise, au centre du tissu ancien. Ce sous secteur a 
donc été créé afin de préserver cette enclave verte de qualité 
paysagère indéniable et participant à l’amélioration du cadre de vie 
des habitants. 

 

 

Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 Autorisation des 
constructions à usage 
industriel, commercial, 
artisanal ou de services, 
sous respect de la 
réglementation en vigueur. 

En UAj, autorisation  des 
extensions d’habitations 
(max 50% de la SHON 
existante et 50m² 
d’extensions), des abris de 

Préserver une diversité de 
fonctions, caractéristique 
d’un centre bourg 

 

 

Préserver le cadre paysager 
existant. 

jardins (emprise ≤ 30m²), 
les piscines. 

3 Les voies doivent avoir une 
emprise minimale de 4m. 

 

 

Assurer la sécurité des 
usagers des voies publiques 
en fonction de leur 
configuration et de la nature 
et l’intensité du trafic. 

Préserver la typologie 
existante du centre bourg ; 
Permettre le passage des 
véhicules d’entretien et de 
sécurité. 

 

Prendre en compte les 
impératifs de sécurité des 
usagers de la route. 

4 Le branchement aux 
différents réseaux est 
obligatoire. 

Les branchements privés 
aux réseaux secs doivent 
être enterrés. 

Répondre aux impératifs de 
salubrité publique et de 
qualité des eaux. 

Préserver le cadre de vie de 
la population en évitant 
l’implantation de lignes 
aériennes. 

6 Les bâtiments principaux 
devront être implantés sur 
la ligne des constructions 
existantes. 

Préserver la forme urbaine 
et le  cadre bâti existant. 

7 Implantation en limite 
séparative ou à 0.60m 
mètres minimum 

 

Permettre la densification 
du bâti  
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9 Si UF ≤200 m² et si l’UF est 
en limite de voie publique 
l’emprise au sol max = 100 
% de l’unité foncière. 

Si UF ≤200 m² et si l’UF est 
en retrait par rapport à la 
voie publique l’emprise au 
sol max = 80 % de l’unité 
foncière. 

Si 200 m2 < UF ≤600 m², 
l’emprise au sol max = 80 
% de l’unité foncière, 

Si UF >600 m², l’emprise au 
sol max = 60 % de l’unité 
foncière. 

Permettre la densification 
du bâti. 

10 Hauteur limitée à 12 mètres 
à l’acrotère ou 11 mètres à 
l’égout. 

Permettre une densification 
du bâti tout en assurant 
une bonne intégration des 
nouvelles constructions. 
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La zone UB 
Elle correspond à l’ensemble des zones déjà urbanisées sur le 
territoire communal (hormis celles classées en UA et UX). Dans ce 
secteur, il n’y a la plupart du temps pas eu de redécoupage de la 
structure ancienne du parcellaire. L’urbanisation de ce secteur s’est 
réalisée soit de manière organisée (lotissement et habitat ouvrier), 
soit de manière diffuse (opérations individuelles, au coup par coup). 

Dans cette zone, à l’exception du secteur UBj, l’urbanisation en 
deuxième ligne ou en cœur d’îlot est autorisée sous réserve de 
respect des conditions d’accès et de viabilité. Ceci résulte d’une 
volonté de densifier le bâti existant plutôt que de créer de nouvelles 
zones d’extension de l’habitat. 

Cette zone UB comprend trois sous secteurs : 

- un sous secteur UBc correspondant à une partie des 
constructions militaires (caserne). Ce bâti a une implantation 
et une architecture spécifique qu’il est souhaitable de 
préserver. C’est pourquoi cette zone sera soumise à un 
règlement spécifique. 

- un sous secteur UBd correspondant à de l’habitat ouvrier 
sous forme organisée, représentatif du patrimoine identitaire 
de la commune. Dans ce sous secteur, il sera différencié 
deux typologies d’habitat ouvrier : 

o La zone UBd1, avec des constructions en limite 
parcellaire (limite avant de la parcelle) ayant un 
garage accolé à l’arrière du bâti 

o La zone UBd2 avec des constructions implantées en 
fond de parcelle, disposant d’un espace vert 
important en avant du bâti. 

- un sous secteur Ube regroupant un habitat diffus et 
caractérisé par une insuffisance en réseaux, notamment 
pour l’assainissement. Ce secteur sera donc soumis à une 

réglementation spécifique afin de permettre l’implantation 
de construction pour densifier ce tissu urbain à condition 
que les conditions d’alimentation en eau et d’assainissement 
soient satisfaites. Dans ce secteur, lorsque les constructions 
ne peuvent être raccordées au réseau d’assainissement, une 
surface minimale de 8 ares hors chemin d’accès sera 
demandée, afin de satisfaire aux exigences pour la mise en 
place d’assainissement individuel. 

- un sous secteur UBj correspondant à des zones de jardins 
en fond de parcelle, permettant la construction d’abris de 
jardin et de piscines (ce qui ne peut être permis en zone N 
ou A). Ces zones sont des secteurs de jardins ou de vergers 
et de  transition paysagère entre les zones N ou A et les 
zones UB. Dans ces secteurs, les constructions en deuxième 
ligne sont interdites pour éviter un mitage du paysage et un 
étalement urbain. Le secteur UBj comprend également un 
cœur d’ilot enclavé situé entre la rue des près Heyd et la rue 
des cités St Jean. Celui-ci, composé de végétation de parc 
paysager, de vergers et de jardins est particulièrement 
intéressant sur le plan paysager. C’est la raison pour laquelle 
il a été classé en UBj. 

Dans la zone UB sont présents un certain nombre de friches 
industrielles ou de secteurs appelés à être requalifiés (ancienne 
filature et usine AtoTech, toutes deux localisées rue des Près 
Heyds). Ces secteurs, identifiés au plan de zonage par une trame 
graphique, ne pourront être requalifiés et aménagés uniquement 
dans le cadre d‘un schéma d’aménagement d’ensemble validé par la 
commune. Ceci dans l’objectif notamment d’éviter des projets au 
coup par coup. 
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Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 Autorisation des 
constructions à usage 
industriel, commercial, 
artisanal ou de services, 
sous respect de la 
réglementation en vigueur. 

En UBj, autorisation  des 
extensions d’habitations 
(max 50% de la SHON 
existante et 50m² 
d’extensions), des abris de 
jardins (emprise ≤ 30m²), 
des piscines , des aires de 
stationnement sous 
condition d’intégration 
paysagère. 

Préserver une activité 
industrielle ou commerciale 
au sein du centre bourg, 
comptable avec les 
habitations, les 
constructions existantes. 

 

 

Préserver le cadre 
paysager existant. 

3 Assurer la sécurité des 
usagers des voies publiques 
en fonction de leur 
configuration et de la nature 
et l’intensité du trafic. 

Aménagement d’un dispositif 
de retournement dans les 
impasses de plus de 60 
mètres 

Prendre en compte les 
impératifs de sécurité des 
usagers de la route. 

 

Faciliter les accès aux 
impasses. 

Faciliter l’accès des 
véhicules d’entretien et de 
sécurité. 

4 Le branchement aux Répondre aux impératifs 

différents réseaux est 
obligatoire. 

Les branchements privés aux 
réseaux secs doivent être 
enterrés. 

 

En Ube, branchement soit au 
réseau d’eau potable 
existant soit par captage ou 
forage. 

En Ube, branchement soit au 
réseau d’assainissement 
public soit à un dispositif 
d’assainissement autonome 

de salubrité publique et de 
qualité des eaux. 

Préserver le cadre de vie 
de la population en évitant 
l’implantation de lignes 
aériennes. 

 

Permettre des 
constructions afin de 
densifier l’existant même si 
la desserte en réseaux 
n’est pas suffisante. 

6 Les bâtiments principaux 
devront être implantés sur la 
ligne des constructions 
existantes. 

Secteur UBc : extension en 
retrait de 2m par rapport à 
la limite 

Secteur UBd1 : en limite 
d’espace public 

Secteur UBd2 : sur la ligne 
des constructions existantes 

Préserver le cadre bâti 
existant. 

 

 

Préserver le cadre bâti 
spécifique de ces zones. 

7 Implantation en limite 
séparative ou à 0.60m 
mètres minimum 

Permettre la densification 
du bâti  
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9 Si UF ≤200 m² et si l’UF est 
en limite de voie publique 
l’emprise au sol max = 100 
% de l’unité foncière. 

Si UF ≤200 m² et si l’UF est 
en retrait par rapport à la 
voie publique l’emprise au 
sol max = 80 % de l’unité 
foncière. 

Si 200 m2 < UF ≤600 m², 
l’emprise au sol max = 80 % 
de l’unité foncière, 

Si UF >600 m², l’emprise au 
sol max = 60 % de l’unité 
foncière. 

Permettre la densification 
du bâti. 

10 Hauteur limitée à 12 mètres 
à l’acrotère ou 11 mètres à 
l’égout. 

 

Secteurs UBc, UBd1 
etUBd2 : hauteur ≤ celle du 
faîtage existant 

 

Permettre une 
densification du bâti tout 
en assurant une bonne 
intégration des nouvelles 
constructions. 

Préserver le cadre bâti 
spécifique de ces zones. 
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La zone Ux 
- Elle correspond à une zone urbaine déjà spécialisée 

regroupant des activités artisanales, commerciales et 
industrielles. Celle-ci comprend notamment la zone d’activité 
de la Lainière. 

Cette zone UX comprend deux sous secteurs : 

- un sous secteur UXa correspondant à la ZAC du Mont Jean. 

- un sous secteur UXb correspondant à une zone de stockage 
et de chargement de matériaux de carrière. 

 

Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 Autorisation des 
constructions à usage 
d’habitation dont la 
présence est indispensable 
pour assurer la direction, la 
surveillance et les services 
généraux des 
établissements. 

En UXb, occupation et 
utilisations du sol pour 
usage de stockage et 
chargement des matériaux 
de la carrière. 

Préserver une activité 
artisanale, commerciale et 
industrielle sur la zone tout 
en assurant les logements 
nécessaires au 
fonctionnement de la zone. 

 

Préserver les fonctions de 
stockage et de chargement 
des matériaux de carrière. 

3 Assurer la sécurité des 
usagers des voies publiques 
en fonction de leur 
configuration et de la 

Prendre en compte les 
impératifs de sécurité des 
usagers de la route. 

nature et l’intensité du 
trafic. 

Emprise minimum de la 
voirie de 8 mètres, avec un 
trottoir minimum de 1.50 
mètres 

Largeur de l’accès direct à 
la voie publique ayant un 
minimum de 4.50 mètres. 

Prévoir un dispositif de 
retournement dans les 
impasses. 

 

 

 

 

 

Faciliter les accès aux 
impasses. 

Faciliter l’accès des 
véhicules d’entretien et de 
sécurité. 

4 Le branchement aux 
différents réseaux est 
obligatoire. 

Les branchements privés 
aux réseaux secs doivent 
être enterrés. 

Répondre aux impératifs de 
salubrité publique et de 
qualité des eaux. 

Préserver le cadre de vie de 
la population en évitant 
l’implantation de lignes 
aériennes. 

6 Les bâtiments principaux 
devront être implantés à 
une distance minimale de 4 
mètres par rapport aux 
limites de l’emprise 
publique. 

Assurer un traitement 
cohérent de la zone 
d’activités. 

7 Implantation à 5 mètres 
minimum des limites 
séparatives 

Assurer un traitement 
cohérent de la zone 
d’activités. 
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10 Hauteur limitée à 10 mètres 
à l’acrotère ou 9 mètres à 
l’égout. 

Assurer une bonne 
intégration des nouvelles 
constructions. 

La ZAC du Mont Jean étant ‘à cheval’ sur 3 communes, les règles 
liées aux articles 6, 7 et 10 du secteur UXa ont été en partie 
reprises de celles de l’ancien RAZ de la ZAC afin d’éviter des 
problèmes d’incohérence pour des projets qui toucheraient deux 
bans communaux différents. 
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Les zones à urbaniser 
Il s’agit  de secteurs naturels, non équipés, destinés à être ouverts 
à l’urbanisation à moyen long terme sous forme organisée. Les 
secteurs AU (1AU et 2AU) constituent donc les secteurs 
d’extensions futures de la commune, principalement sous forme 
d’habitat, mais pouvant admettre certaines activités et équipements 
compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

 

Les zones AU ont été nettement diminuées par rapport au POS, car 
la commune souhaite préserver les zones humides et favoriser la 
densification du tissu urbain existant (les zones urbanisées 
possèdent de grandes possibilités de redensification et de 
requalification de bâti existant, notamment des friches 
industrielles).  

 

L’ancien POS prévoyait un total de 41.3 ha de zones naturelles 
destinées à l’urbanisation. Le présent PLU réduit fortement les 
surfaces des zones à urbaniser : elles ne représentent aujourd’hui 
plus que 7.2ha dont 2.7ha pour la zone 1AU. 

 

La justification de cette surface est fondée sur la simulation 
suivante des besoins pour les 15 années à venir : 

Sur la base d’une hypothèse de 10 nouveaux logements par an sur 
15ans, les besoins sont estimés à +150 logements. 

Capacités des zones UA et UB en densification : + 220 à 240 
logements dont 60 à 80 en requalification de sites industriels.  

Sur la base d’une hypothèse d’un coefficient de rétention foncière 
de 80%, ceci aboutit à une possibilité de 45 à 50 logements sur 15 
ans. 

Les besoins des 100 à 110 logements complémentaires seraient 
comblés par les 7ha de zones AU avec une densité de construction 
de l’ordre de 14 à 15 logements/ha. 

Les zones AU sont localisées à proximité du centre de la commune 
afin de favoriser l’activité du centre,  les modes doux de 
déplacements, et les liaisons entre quartiers. Elles ont également 
été délimitées afin d’éviter les zones humides (cf. chap 2-3-1-2 
relevés complémentaires des milieux humides- rapport de 
présentation) 

Les besoins des 150 logements estimés seraient couverts à la fois 
pour la ressource en eau (cf. annexe sanitaire) et par rapport à la 
capacité de la station d’épuration (18% de la réserve de capacité) 

 

 

Le principal impact de l’aménagement de ces zones AU sur 
l’environnement et l’agriculture est la possibilité de suppression  à 
terme (si toutes les zones AU venaient à être urbanisées) de 7.2 ha 
de terres disponibles pour l’agriculture dont environ 4,8 ha de 
pâtures (zone 1AU et zone 2AU des près Heyds) et 2.4 ha de 
fauche (zone 2AU du faubourg de France). 

 

Les orientations d’aménagement définies pour ces zones tendent à 
limiter l’impact de leur aménagement, notamment par les 
dispositions suivantes :  

- La conservation des haies et bosquets les plus significatifs 
afin d’assurer une bonne intégration de la zone dans 
l’environnement existant. 

 
- L’aménagement des secteurs en intégrant dans sa 

conception la valorisation de l’eau et du milieu naturel 
(préservation et valorisation des points bas pour la gestion 
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des eaux pluviales, limitation des surfaces 
imperméabilisées…) qui devra chercher à tirer le meilleur 
parti du site : respect de la topographie et de la végétation 
existante. 

 
- La conservation, lorsque c’est le cas des fossés 

périphériques existants et leur valorisation par un espace 
vert à caractère naturel et cohérent avec la zone humide 
située de l’autre côté du fossé. 
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La zone 1AU :  

Zone 1AU située entre la rue St Pierre et la rue de l’Abbé 
Bidaine 

 
Elle correspond à un secteur d’urbanisation à court ou moyen 
terme, à vocation principale d’habitat. Elle admet toutefois des 
activités compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. Le 
classement de la zone nécessite que les voies publiques et les 
réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement 
existent à proximité immédiate de la zone et aient une capacité 
suffisante pour desservir les futures constructions. 

L’urbanisation de ces zones n’est possible qu’à condition que des 
procédures d’aménagement d’ensemble (de type lotissement, zone 
d’aménagement concerté, association foncière urbaine etc.….) 
soient entreprises afin d’impulser un développement cohérent et 
coordonné. De plus, la zone est urbanisable sous réserve de la 
compatibilité du projet avec les orientations d’aménagement. 

Le secteur, situé au nord est de la commune, se trouve aux abords 
de la zone UB, permettant de relier deux zones déjà urbanisées, et 
jouxte une zone N, ce qui offre un cadre de vie de qualité pour la 
population future. 

 

Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 L’urbanisation des zones AU 
ne peut s’effectuer qu’après 
la réalisation d’une 
opération d’aménagement à 
vocation principale d’habitat. 

Garantir un aménagement 
cohérent de chaque 
secteur 

 

Autorisation de 
constructions à usage 
commercial, artisanal, 
industriel, de bureaux ou de 
services, les terrains de 
camping (avec un projet 
d’ensemble), les habitations 
légères de loisirs 

Permettre l’implantation 
d’autres constructions que 
de l’habitat afin de 
diversifier le cadre de vie 
tout en conservant une 
majeure partie d’habitat. 

3 Les aires de stationnement 
ou les garages groupés  
n’auront qu’un seul accès 
sur la voie publique. 

 

Aménagement d’un 
dispositif de retournement 
dans les impasses de plus 
de 60 mètres. 

Limiter les accès donnant 
sur la voie publique afin 
d’assurer la sécurité des 
usagers et la qualité des 
espaces publics 

Faciliter l’accès aux 
impasses 

Faciliter l’accès des 
véhicules d’entretien et de 
sécurité. 

4 Le branchement aux 
différents réseaux est 
obligatoire. 

Les branchements privés 
aux réseaux secs doivent 
être enterrés. 

Répondre aux impératifs 
de salubrité publique et de 
qualité des eaux. 

Préserver le cadre de vie 
de la population en évitant 
l’implantation de lignes 
aériennes. 

6 Implantation des 
constructions dans un 
périmètre allant de 0 à 5 
mètres des voies publiques 
existantes 

Eviter un recul excessif par 
rapport aux voies 
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7 Implantation en limite 
séparative ou à 0.60m 
mètres minimum 

 

Permettre la densification 
du bâti  

 

 

9 Si UF ≤200 m² et si l’UF est 
en limite de voie publique 
l’emprise au sol max = 100 
% de l’unité foncière. 

Si UF ≤200 m² et si l’UF est 
en retrait par rapport à la 
voie publique l’emprise au 
sol max = 80 % de l’unité 
foncière. 

Si 200 m2 < UF ≤600 m², 
l’emprise au sol max = 80 % 
de l’unité foncière, 

Si UF >600 m², l’emprise au 
sol max = 60 % de l’unité 
foncière. 

Permettre la densification 
du bâti. 

10 Hauteur limitée à 12 mètres 
à l’acrotère ou 11 mètres à 
l’égout. 

Permettre une densification 
du bâti tout en assurant 
une bonne intégration des 
nouvelles constructions. 

 

Cette zone, d’une surface de 2.7 ha, a été définie en 1AU car 
idéalement située à proximité du Quartier des Casernes, du futur 
centre socioculturel et du centre ville.  

 

             zone humide 

 

 
 

Le périmètre de la  zone 1AU évite le thalweg humide en aval de la rue des 
sources (cf. chap 2-3-1-2 relevés complémentaires des milieux humides- rapport 
de présentation) 

 

Le plan de zonage de l’ancien POS définissait l’ensemble de l’ilot rue 
des sources / rue St Pierre / rue de l’Abbé Bidaine, soit 12.3 ha  en 
zone INA : zone d’urbanisation future à court ou moyen terme.  

La zone d’urbanisation future actuelle correspond donc à moins 
d’un quart de ce qui était proposé alors.  

Ce choix de la municipalité s’explique par la volonté de :  



P.L.U. de Giromagny     Rapport de présentation 
 

 
 
 

116 

- Limiter l’étalement urbain, conformément au PADD. 

- Préserver un écrin paysager de qualité, conformément à 
l’axe 1 du PADD. 

- Préserver des pâtures aujourd’hui exploitées et entretenues 
par le monde agricole. 

-  Préserver le thalweg humide et le petit fossé en amont de 
l’étang conformément au SDAGE (cf. carte page précédente) 

- Préserver deux bosquets intéressants sur le plan paysager 
(définis au plan de zonage comme éléments de paysage à 
protéger au titre de l’article L123-1-7 du code de 
l’urbanisme) 

 

 

Desserte par les réseaux :  

Eau potable :  

La zone 1AU peut être desservie depuis la rue St Pierre.  

Aujourd’hui, le réseau d’alimentation en eau est vétuste et 
insuffisant sur la rue St Pierre et de l’abbé Bidaine. Pour desservir la 
zone, il faudra réaliser un nouveau réseau depuis le Nord de la rue 
St-Pierre, à l’intersection avec la rue des sources jusqu’au droit de 
la zone (environ 60 mètres). La commune de Giromagny s’est 
engagée à réaliser ces travaux à court terme. Ils seront planifiés et 
inscrits au budget de 2011. 

 

Eaux usées :  

Le réseau d’assainissement existant permet la collecte des eaux 
usées de cette zone 1AU : la zone pourra être desservie depuis le 
réseau de collecte existant rue Saint Pierre, en grés DN 200 mm.  

 

Les conditions de desserte par les voiries et réseaux permettent un 
classement de la zone en 1AU. 
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La zone 2AU 
Elle correspond à une zone naturelle destinée à une urbanisation à 
long terme, à vocation principale d’habitat. Elle admet toutefois des 
activités compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

Contrairement à la zone 1AU, la présence de réseau à proximité du 
site n’est pas nécessaire. Cependant, l’urbanisation de la zone ne 
pourra se faire qu’après modification ou révision du PLU et dans les 
respects des orientations d’aménagement. 

Ces zones, de tailles moyennes, constituent une réserve foncière 
pour la commune lui permettant de penser à son développement 
futur. 

Deux secteurs ont été classés en 2AU : un au nord ouest et un au 
sud ouest, en continuité du bâti existant afin de garantir une 
intégration tant au niveau du tissu urbain qu’au niveau paysager. 

Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 L’urbanisation des zones AU 
ne peut s’effectuer qu’après 
la réalisation d’une opération 
d’aménagement à vocation 
principale d’habitat. 

Autorisation d’implantation 
de réseaux souterrains, des 
voies publiques, des 
constructions et installations 
nécessaires à leur 
exploitation 

Permettre l’urbanisation à 
long terme de la zone. 

 

 

 

6 Implantation des 
constructions dans un 

Eviter un recul excessif par 
rapport aux voies 

périmètre allant de 0 à 8 
mètres des voies publiques 
existantes 

7 Implantation en limite 
séparative ou à 0.60m 
mètres minimum 

Permettre la densification 
du bâti  

 

 

 

Zone 2AU située entre la rue du Faubourg de Belfort et la 
rue des Près 

Cette zone, d’une surface de 2.4ha, a été définie en 2AU car elle 
permet de recentrer l’urbanisation autour de l’axe principal que 
représente la route du faubourg de Belfort et de contribuer à limiter 
l’isolement des quartiers des Planchettes et des Fougerets situés 
plus au sud par rapport au centre ville. Ce terrain est aujourd’hui 
occupé par une prairie de fauche. On n’y observe pas de milieu 
humide. Le périmètre de cette zone 2AU évite la zone humide 
identifiée en aval de la rue sous la Côte ainsi que le fossé. 

 

Ici encore les zones destinées à une urbanisation future ont été 
fortement réduites par rapport à l’ancien POS : en effet, ce dernier 
prévoyait l’ensemble de la surface comprise entre les rues sous la 
côte, des Près Heyds et du faubourg de Belfort en IINA, soit une 
surface de 13.3 ha.   

La zone d’urbanisation future actuelle correspond donc à moins 
d’un quart de ce que proposait le POS.  
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              zone humide 

Le périmètre de la  zone 2AU évite la zone humide identifiée en aval de la rue sous 
la Côte (cf. chap 2-3-1-2 relevés complémentaires des milieux humides- rapport de 
présentation) 

 

Le choix de la municipalité de ne pas étendre davantage cette zone 
s’explique par la volonté de :  

- Préserver une zone humide importante parcourue par 
plusieurs fossés conformément au SDAGE. 

- Préserver des pâtures aujourd’hui exploitées et entretenues 
par le monde agricole. 

 

 

Le fossé qui sépare cette zone de la zone humide sera préservé : 
l’orientation d’aménagement définie pour ce secteur impose le 
respect d’un espace vert naturel de 3m le long du fossé. 
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Zone 2AU située le long de la rue des Près Heydes 

Cette zone, est idéalement située, le long d’une voie existante, la 
rue des près Heyds, et à deux pas du centre ville. En effet, au 
centre de cette zone, la distance avec la mairie est de moins de 
300m, distance facilement parcourable à pied. L’urbanisation de 
cette zone est donc une opportunité forte pour recentrer 
l’urbanisation autour du centre ville, favoriser l’activité du centre,  
et les modes doux de déplacements, conformément au PADD.  

Cette zone présente une surface de 2.1ha. 

Ce secteur est aujourd’hui occupé par une prairie de pâture décrite 
en p 38 du rapport de présentation. Le fossé qui sépare cette zone 
de la zone humide sera préservé : l’orientation d’aménagement 
définie pour ce secteur impose le respect d’un espace vert naturel 
de 3m le long du fossé. 

L’ancien POS  définissait l’ensemble du secteur délimité par les  
rues des près Heyds, du faubourg de France, des Castors ainsi que 
l’emplacement réservé n°1, correspondant à un projet de déviation 
routière du centre ville, en IINa et INa (aujourd’hui partiellement  
construite), pour des surfaces respectivement de 11,1 et 1.6ha. 

 

 

 
              zone humide 

Le périmètre de la  zone 2AU évite la zone humide identifiée de l’autre côté du 
fossé (cf. chap 2-3-1-2 relevés complémentaires des milieux humides- rapport de 
présentation) 

 

Ainsi le nouveau zonage du PLU, toujours en cohérence avec la 
volonté affichée dans le PADD de réduire l’étalement urbain et de 
préservation des zones humides, réduit fortement les surfaces à 
urbaniser par rapport à l’ancien POS (2.1ha au PLU contre plus de 
12Ha au POS) 

La suppression de l’emplacement réservé pour le contournement du 
centre ville est également une des raisons du nouveau périmètre de 
la zone 2AU. En effet, cette ‘limite’ n’existant plus, il n’y a plus de 
justification aujourd’hui à prolonger l’urbanisation future jusque là.  
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Les zones agricoles 
 

Elles correspondent à des secteurs équipés ou non, de terres 
agricoles à préserver en raison de leur potentiel agronomique, 
biologique ou économique. Les occupations du sol y sont très 
restreintes.  

Les surfaces agricoles couvrent une petite partie du territoire 
agricole.  

Cette zone comprend un sous secteur Ac, correspondant à un 
espace agricole constructible pour une exploitation agricole. Le 
règlement y autorise les constructions et installations liées à 
l’activité de ces exploitations, les constructions à usage d’habitation 
sous certaines conditions.  

 

Deux secteurs agricoles constructibles ont été définis au plan de 
zonage.  

La première est localisée à proximité du cimetière, non loin de la 
rue du Faubourg de France. Cette zone présente l’intérêt d’être à la 
fois aisément accessible depuis la rue du Faubourg de France, tout 
en étant à l’écart des habitations. Elle a pour objet de permettre 
l’installation d’une nouvelle exploitation agricole ou une sortie 
d’exploitation. 

La seconde est située autour du centre équestre. Son objectif est 
de permettre à cette activité de se maintenir à cet endroit. En effet, 
le centre équestre est un élément participant à l’animation et à 
l’attractivité de Giromagny. 

 

Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 Autorisation des 
constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d’intérêts 
collectifs. 

En AC, autorisation des 
constructions à usage 
agricole, à usage 
d’habitation / d’hébergement 
hôtelier/ commercial/ de 
terrains de camping / d’aires 
de stationnement si elles 
sont liées à l’implantation 
d’une activité agricole. 

Assurer la vocation des 
différentes zones agricoles. 

 

 

Permettre une sortie 
d’exploitation à moyen 
terme 

3 Les accès devront respecter 
la sécurité des usages des 
voies publiques. 

Assurer la sécurité des 
usagers. 

4 Branchement soit au réseau 
d’eau potable existant soit 
par captage ou forage. 

Branchement soit au réseau 
d’assainissement public soit 
à un dispositif 
d’assainissement autonome. 

Les branchements privés aux 
réseaux secs doivent être 
enterrés. 

Permettre l’implantation de 
construction même à 
défaut de présence de 
réseaux sur le site. 

 

 

Préserver le cadre de vie 
de la population en évitant 
l’implantation de lignes 
aériennes. 
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6 Implantation des 
constructions à : 

5 mètres de l’alignement des 
voies ou chemins existants 

10 mètres des berges de 
cours d’eau 

15 mètres des routes 
départementales 

Préserver le cadre 
paysager existant. 

Assurer une bonne 
intégration des nouvelles 
constructions. 

7 H/2 avec mini 3m 

 

Préserver un recul entre 
constructions 

10 Hauteur maximale au faîtage 
de 12 mètres. 

Hauteur maximale des silos 
de 12 mètres 

Assurer une bonne 
intégration des nouvelles 
constructions. 
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Les zones naturelles 
Elles correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en 
raison soit  de la qualité du site, du milieu naturel, du paysage et de 
leur intérêt esthétique, historique, écologique, soit de l’existence 
d’une exploitation forestière, soit de leurs caractères d’espace 
naturels. 

De manière générale situées à l’extérieur de la zone urbanisée, elles 
concernent les espaces forestiers, les prairies et les zones humides. 
La surface cumulée des zones N et A du présent PLU est supérieure 
à celle des zones NC et ND de l’ancien POS. En effet, la prise en 
compte des zones humides, conformément au SDAGE et aux 
objectifs du PADD ont conduit à une réduction des zones à 
urbaniser, au profit des zones N. 

Ces zones classées en N incluent les périmètres ZNIEFF et ZICO 
présents sur la commune ainsi que le site d’intérêt communautaire - 
NATURA 2000 - des forêts et ruisseaux du piémont des Vosges, 
présents au nord est de la commune. 

Cette zone comprend un sous secteur NL correspondant à des 
espaces naturels à vocation paysagère et de loisirs. Dans ce 
secteur, des petits équipements de loisirs sont autorisés s’ils sont 
justifiés par un projet d’aménagement d’ensemble. 

Le premier secteur NL est localisé à l’intérieur du tissu urbain, le 
long de la savoureuse, depuis l’actuel camping jusqu’au au nord de 
la commune. Elle a pour objet de conforter la présence de la nature 
en ville et de préserver ce secteur de grand intérêt paysager 
conformément à l’axe 2 du PADD.  

Le second secteur NL est situé autour de l’étang de pêche du  
centre équestre. Cette zone a été définie afin de permettre la 
réalisation d’un projet touristique et d’accueil de type camping à la 
ferme, en lien avec les activités du centre équestre et les concours 
en particulier. L’aménagement de la zone 2AU située à l’Est doit 

préserver la possibilité d’un accès à ce secteur NL, comme défini 
aux orientations d’aménagement. 

L’aménagement de ce dernier secteur devra se faire en préservant 
le caractère de zone humide de la zone, conformément au SDAGE. 

 

Article Nature de la règle 
(extraits) 

Objectifs poursuivis 

1 et 2 Autorisation des extensions 
d’habitations existantes 
(max 50% de la SHON 
existante et 50 m ² de 
surface), des abris de jardin 
≤ 30m², des aires de 
stationnement sous 
condition de bonne 
intégration paysagère, des 
étangs et plans d’eau s’ils 
sont liés à une activité 
piscicole. 

 

 

 

En NL, autorisation des aires 
de jeux et de loisirs des 
habitations légères de loisirs 
et de leurs terrains s’ils sont 
justifiés par un projet 
d’ensemble  

Préserver la qualité 
paysagère du site et éviter 
l’implantation de nouvelles 
constructions pouvant 
créer un mitage de l’espace 
naturel. 

Interdiction des plans 
d’eaux autres que ceux liés 
à une activité piscicole afin 
de préserver les zones 
humides et les terres pour 
l’agriculture 

 

 

Permettre le 
développement d’une zone 
à fonctions de loisirs tout 
en préservant la vocation 
paysagère et naturelle des 
lieux  
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4 Branchement soit au réseau 
d’eau potable existant soit 
par captage ou forage. 

Branchement soit au réseau 
d’assainissement public soit 
à un dispositif 
d’assainissement autonome. 

Les branchements privés 
aux réseaux secs doivent 
être enterrés. 

Permettre l’implantation de 
construction même à 
défaut de présence de 
réseaux sur le site. 

 

 

Préserver le cadre de vie 
de la population en évitant 
l’implantation de lignes 
aériennes. 

6 Implantation des 
constructions à : 

5 mètres de l’alignement 
des voies ou chemins 
existants 

10 mètres des berges de 
cours d’eau 

15 mètres des routes 
départementales 

Préserver le cadre 
paysager existant. 

Assurer une bonne 
intégration des nouvelles 
constructions. 

7 Implantation en limite 
séparative ou à 0.60m 
mètres minimum 

 

Permettre la densification 
du bâti  

 

10 Hauteur maximale des abris 
pour animaux de 5 mètres 

Eviter un impact excessif 
sur le paysage 
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Bilan du zonage 
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Le présent PLU réduit fortement les zones à urbaniser au profit des 
zones naturelles et agricoles, ces dernières gagnant près de 5%  de 
la surface du territoire communal par rapport à l’ancien POS.  

L’augmentation des surfaces des zones U s’explique par 
l’urbanisation, depuis l’approbation de l’ancien POS, de la ZAC du 
mont Jean et le quartier des Fougerets en particulier. 

 

Bilan des principales évolutions du PLU par rapport au 
POS :  

- Forte volonté de préservation des zones humides et des 
terres agricoles, en relation avec la volonté de limiter 
l’étalement urbain et de favoriser la densification. Ceci se 
traduite par une augmentation des zones classées en N et A. 

- Création de 2 zones urbaines à vocation principale d’habitat 
(UA et UB) contre 3 à l’ancien POS (UA, UB, UC) par souci 
de densification et de recherche d’une plus grande mixité à 
l’intérieur du tissu bâti existant. 

- Forte réduction des zones à urbaniser : L’ancien POS 
prévoyait un total de 41.3 ha de zones naturelles destinées 
à l’urbanisation. Le présent PLU en propose 7.2ha. 

- La volonté de préservation de secteurs de jardins et de 
vergers, éléments d’identité et porteurs de qualité de vie : 
zones UAj et UBj. 

- L’abandon par la collectivité du projet de déviation routière 
du centre ville (liaison rue du Faubourg de Belfort / route 
d’Auxelles). 

 

 



 

 
  

Autres réponses aux autres objectifs du PADD :  
 

La préservation de la végétation et des éléments paysagers 
remarquables :   

L’objectif de l’axe 2 du PADD de préserver les éléments de 
végétation les plus intéressants se traduit de deux manières 
différentes : 

- soit, ils sont intégrés en zone N ou UAj ou UBj (ce qui est le cas 
d’un certain nombre de vergers et de cœurs d’ilots), 

- soit, ils sont protégés par des espaces boisés classés (EBC) définis 
au plan de zonage, 

- soit, ils sont définis au plan de zonage en éléments de patrimoine 
à protéger conformément à l’article L123-1-7° du code de 
l‘urbanisme. C’est le cas en particulier pour la ripisylve de la 
savoureuse, les haies et boisements les plus intéressants à 
proximité du centre de la commune ainsi que des arbres 
remarquables comme les alignements d’arbres du quartier des 
casernes ainsi que les grands arbres situés à l’entrée de ville sur la 
rue du Faubourg de Belfort.  

 

Favoriser les modes doux :  

L’objectif du PADD de favoriser les chemins piétons et de favoriser 
les déplacements modes doux au détriment du ‘tout voiture’ se 
traduit de deux manières :  

- la mise en place d’un certain nombre d’emplacements 
réservés au plan de zonage pour la création de chemins 
réservés aux modes doux, en particulier le long de la 
savoureuse, et à proximité des zones AU. 

- la volonté de ne pas procéder à l’élargissement de rues 
étroites (rue sous la côte, rue des sources…) : en effet les 
rues étroites favorisent une vitesse réduite des 
automobilistes ainsi qu’un meilleur partage de l’espace 
public entre les différents types d’usagers. 

- favoriser l’urbanisation en densification de l’existant et par la 
création de zones AU situées à proximité du centre de la 
commune, ce qui favorise les modes doux. 

-  l’abandon par la collectivité du projet de déviation routière 
du centre ville (liaison rue du Faubourg de Belfort / route 
d’Auxelles). Ceci pour plusieurs raisons :  

- éviter la création d’une nouvelle infrastructure 
routière. 

- éviter un mitage du paysage et un impact fort sur 
les zones humides. 

- éviter une extension de l’urbanisation souvent 
favorisée par ce type de projets routiers. 
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Bilan des principaux impacts sur l’environnement:  

 

Zones U (urbanisées) : 

Impact faible : surfaces se limitant aux zones déjà urbanisées ; 
artificialisation du milieu et perte de biodiversité ‘ordinaire’.  

 

Zones AU (à urbaniser):  

Disparition à terme (si toutes les zones AU venaient à être 
urbanisées) de 7.2 ha de terres disponibles pour l’agriculture dont 
environ 4,8 ha de pâtures et 2.4 ha de fauche  

Les orientations d’aménagement tendent à limiter l’impact de 
l’aménagement des zones AU, notamment par des dispositions en 
faveur du respect de la topographie, de la végétation existant et de 
la préservation des fossés. 

 

Autres :  

Abandon par la collectivité du projet de déviation du centre ville 
(liaison rue du Faubourg de Belfort / route d’Auxelles), 
emplacement réservé n°1,  d’une longueur de 1100m dont 750m en 
zone N. 

 




